
LE MOT DU MAIRE 

Chères Toufflersoises, chers Toufflersois, 

La période estivale est arrivée et l’année scolaire est maintenant 

presque terminée. La place est dorénavant réservée au temps des 

grandes vacances dont chacune et chacun d’entre vous tentera de 

profiter au maximum suivant différentes manières et endroits, en 

attendant la rentrée du premier septembre. Pour les enfants qui 

resteront à Toufflers, les animateurs des centres de loisirs ont 

programmé de très belles animations variées et des sorties 

extérieures avec beaucoup d’amusement garanti. 

À partir du premier septembre également, la nouvelle campagne électorale des prochaines 

élections municipales de mars 2026, va être lancée. Pendant ce temps, mon équipe municipale 

majoritaire et moi-même continuerons à respecter nos engagements qui portaient sur la 

proximité, la convivialité, les services, la solidarité, l’équilibre, la confiance et l’intérêt 

général. 

Ces actions, nous les avons portées TOUS ENSEMBLE, chaque jour, avec vous et parmi vous, 

dans chaque quartier, dans le respect de l’intérêt général de notre belle commune de 

Toufflers. Pour tout le travail réalisé et tout le temps passé à essayer de vous satisfaire, je 

remercie vivement toutes les personnes qui m’ont aidé dans cette belle mission de Maire. 

Je pense aussi à toutes les personnes de MON ÉQUIPE ENSEMBLE POUR AGIR, élus et non 

élus, toutes les personnes adhérentes à l’association TOUFFLERS EN FÊTE et les membres du 

CCAS. Je remercie également tous les habitants pour la confiance apportée depuis plusieurs 

années et pour vos encouragements. En janvier dernier, lors de la cérémonie des vœux, je vous 

ai annoncé que je serai candidat pour un nouveau mandat de Maire entouré de mon 

équipe. Je vous le confirme encore aujourd’hui. Je serai entouré de femmes et d’hommes 

compétents et motivés à votre service. J’ai confiance dans votre bon sens pour que 

TOUS ENSEMBLE, chères Toufflersoises et chers Toufflersois, nous puissions 

continuer le travail pour notre commune. 

Vous trouverez dans les pages suivantes de ce bulletin municipal, un résumé des 

principales actions réalisées durant ce mandat municipal. 

Très cordialement 

Alain GONCE 

Maire de TOUFFLERS 

ÉTÉ 

2025 

14 juillet :  

Apéritif citoyen 

29 août :  

Marché artisanal nocturne 

6 septembre :  

Festi Junior 

7 septembre :  

Commémoration  

de la libération de Toufflers 

13 septembre :  

Vide greniers nocturne 

20 septembre :  

- Ville ambassadrice  

du don d’organes 

- Allumoirs 

21 septembre :  

Salon des commerçants et artisans 

27 septembre :  

Repair café 

5 octobre :  

Banquet des aînés 

NAISSANCES 

Octave DELANNOY 18 mai ; Sandro 

FERREIRA DE FREITAS 6 juin  

DÉCÈS 

Monsieur COURAUD Jean-Marie 90 ans 

MARIAGES 

Monsieur CHANTRAINE Sébastian et 

Madame VANCAUWENBERGHE 

Stéphanie le 24 mai ; Madame 

FAUCONNIER Valentine et Monsieur 

LANNEAU Alexandre le 7 juin ; Monsieur 

DE MIL Antony et Madame WISSART 

Marina le 7 juin. 



ENGAGEMENTS TENUS ! 

Depuis 2020, la municipalité s’est engagée sur de nombreux sujets afin d’améliorer le quotidien des Toufflersoises et  

Toufflersois tant en terme de sécurité, d’animation, d’économie d’énergie, de proximité avec de nombreux commerces 

et services aux habitants.  

Ces engagements, élaborés en 2020, avec les Toufflersois se sont concrétisés tout au long du mandat qui se 

termine en mars 2026. Différents organismes ont permis de les réaliser comme la MEL qui est un acteur essentiel pour mettre en œuvre 

les grands projets sur la commune tels que les travaux du parvis de l’Eglise ou ceux en cours rue des Déportés. Le Département, la Région 

et l’État sont également des contributeurs financiers qui permettent de porter des projets comme la modernisation du complexe sportif et 

la réalisation du restaurant scolaire. 

Enfin ces engagements ne peuvent pas se réaliser sans le soutien des agents municipaux dont le dévouement et le dynamisme quotidiens 

sont à saluer et que tous les élus apprécient et remercient vivement. 

-32% d’actes de délinquance 

sur le territoire communal par 

rapport à l’année 2023. 

169 603€ de fonctionnement 

pour la police intercommunale. 

2 126 opérations vacances tranquilles en 2024. 

48 places de stationnement créées. 

288 réparations effectuées au 

Repair Café par les bénévoles. 

116 bénéficiaires de la mutuelle 

citoyenne avec 351€ d’économie 

en moyenne. 

20 personnes ont bénéficié de la 

navette municipale. 

65 formations BAFA ont été 

financées depuis 2020. 

35 associations bénéficient des 

structures communales pour leurs activités.  

229 coupons sport et culture ont été 

délivrés en 2024. 

Sécurité des biens et des personnes : renforcée avec la présence 

policière plus nombreuse chaque jour, le retour des îlotiers et la 

création d’une brigade canine au sein de la police intercommunale. 

Sécurité routière : elle a été améliorée avec la signalisation 

lumineuse des passages piétons, des investissements routiers et de 

voirie pour limiter la vitesse et la création de pistes cyclables. 

Stationnement : favorisation des marquages de places de 

stationnement dans différents quartiers, réalisation de nouveaux 

parkings. 

Voirie : aménagement de voirie et enfouissement des réseaux 

électriques, téléphoniques et internet dans différents quartiers. 
Restaurant scolaire : nouvellement construit et fortement apprécié 

par les utilisateurs, il est un véritable lieu de vie et d'animation pour 

les Toufflersois.  

Services : principalement axés sur le bien être des habitants avec la 

navette municipale, la balayeuse intercommunale, la police 

intercommunale, les repas à domicile pour les personnes âgées, le 

bureau de poste en mairie, la permanence des élus et de la 

conseillère départementale, la mutuelle citoyenne, le bureau des 

services pour toutes les aides administratives, fiscales et sociales, le 

bus bleu du Département pour la mise en relation avec les 

administrations, le camion d’Ilévia, le conciliateur de justice, le repair 

café pour réparer les objets du quotidien et le club des aînés. 

Bibliothèque : lieu convivial et accueillant de par son agencement, 

sa mise en réseau intercommunal pour développer le choix des livres 

tout en gardant la gratuité pour tous les Toufflersois. 

Aides municipales : Mise en place des coupons sport et culture 

pour les jeunes, aides au permis de conduire, aides pour 

l’obtention du diplôme d'animation BAFA ou pour des projets. 

Participation citoyenne : constitution des comités de quartiers, 

création du dispositif citoyens vigilants et tenue de réunions 

publiques pour expliquer les projets, écouter et débattre des 

propositions et avis des citoyens. 

Associations : contribution financière régulière, mise à disposition 

gratuite des salles et soutien aux activités sportives, culturelles et 

de loisirs. 

1 850 bulletins municipaux 

sont imprimés chaque mois. 

2 290 personnes sont 

abonnées à la page Facebook de 

la Mairie. 

24 minutes pour rejoindre la station de métro 

 par la ligne de bus 60E. 

Communication : riche et diversifiée avec le bulletin municipal 

mensuel, la mise en service de l’application ma ville connectée, du site 

internet communal, de l’application My Perischool pour la réservation 

des cantines, des garderies et des centres de loisirs. 

Mobilité : le maintien des transports en commun au cœur de la ville, 

l’obtention d’une ligne de bus express directe vers le métro, 

suppression programmée des bus double par des bus simples et la 

mise en place d’arceaux à vélo. 

Social : un CCAS à l'écoute des habitants, opération une carte un 

sourire aux aînés en partenariat avec les écoles publique et privée. 



 

 

-31% de consommation 

énergétique par rapport à 2019. 

6 850 bulbes et fleurs sont  

plantés chaque année dans nos 

espaces verts.  

20 arbres et 150 arbustes ont été plantés en 2023 

sur la commune. 

71% d’aides ont été obtenues pour la réalisation du 

terrain de football synthétique, la rénovation de la 

salle de tennis de table et la construction d’un mur 

d’escalade. 

300 joueurs ont participé au 

loto en 2024. 

105 adolescents ont participé 

à la dernière soirée jeunes. 

Plus de 1500 personnes ont assisté au dernier 

défilé des allumoirs suivi d’un feu d’artifice. 

173 personnes ont participé 

au dernier repas des aînés. 

465 enfants sont inscrits 

dans les écoles de la commune. 

68 conseillers ont été élus au conseil 

municipal des jeunes depuis 2014. 

165 animateurs ont travaillé 

dans les centres de loisirs 

depuis 2020 

0% d’augmentation des 

impôts communaux. 

25 commerçants font partie de l’association des 

commerçants de Toufflers 

Complexe sportif : modernisé avec la construction d'un mur 

d'escalade de niveau national, la création d'un terrain de foot 

synthétique de toute nouvelle génération, la rénovation de la salle de 

tennis de table, la création d’un city parc en cours et la rénovation de 

la salle de tennis en cours. 

Economie d'énergie : remplacement par des LED de tous nos 

éclairages publics et dans nos salles municipales et installation de 

panneaux photovoltaïques sur les bâtiments municipaux. 

Environnement : nettoyage des rues, fleurissement de la commune, 

mise en valeur du parc de la mairie véritable poumon vert communal, 

entretien des espaces verts, des bâtiments municipaux et installation 

de jeux pour enfants. 

Animations : pour tous les âges des activités, festives et musicales 

régulières et diversifiées comme la fête de la musique, Festi Junior, 

les allumoirs, le spectacle de Noël, le carnaval des enfants, le loto, 

le vide greniers, la fête du village, parc en fête ou l’apéritif citoyen 

du 14 juillet. 

Culture : mise en place d’une véritable politique culturelle avec le 

pass culture intercommunal, la programmation de pièces de 

théâtre, concerts, expositions et gratuité de la bibliothèque pour 

tous les Toufflersois. 

Action intergénérationnelle : une politique très diversifiée envers les 

aînés avec l’organisation de banquets, la distribution de colis, de 

coquilles, de chocolats, les sorties touristiques et musicales, les repas 

intergénérationnels avec leur animation et la tenue du club des aînés. 

Ecoles : participation au financement de fonctionnement de l'école 

publique et privée, entretien et investissement régulier dans les 

écoles publiques. 

Conseil municipal des jeunes : ses actions concrètes participent au 

fonctionnement de la vie communale, création de calicots, opération 

Roulez jeunesse, tirage au sort des jurés d’assise. 

Commerce : écoute et aide permanente de l'activité économique, 

organisation d’un salon des commerçants, aide aux animations 

commerciales et soutient de l’association des commerçants. 

Emploi : participation financière à la Maison de l'emploi et à la 

Mission locale. 

Fiscalité : qui protège votre pouvoir d'achat grâce à la non 

augmentation des impôts communaux depuis 12 ans et la 

diminution de l'endettement sur cette même période. 

Vos élus déposent des dossiers de demande de subventions pour chaque projet finançable en partie par un organisme pour 

minimiser les coûts pour la commune. 

 

Subventions obtenues depuis 2020 de l’Etat :  1 080 226 € 

 

Subventions obtenues depuis 2020 de la Région : 294 635 € 

 

Subventions obtenues depuis 2020 du Département  : 261 750 € 

 

Subventions obtenues depuis 2020 de la MEL : 640 900 € 



CONCOURS DE LECTURE 

Le 27 mai dernier, les élèves des classes de CM1 

et CM2 de l’école Jacques Prévert de Toufflers ont 

participé à un concours de lecture organisé par 

l’association Lire à Lys. Ce concours auquel ont 

également pris part les élèves de l’école René 

Soetard de Sailly Lez Lannoy s’est déroulé sur la 

scène de la salle de l’Eden à Lys-Lez-Lannoy.  

C’est une classe de Toufflers qui a gagné le concours. Félicitations aux enfants. 

INFO SALLES 

MUNICIPALES 

Les salles communales, les salles 

de sports et les terrains sportifs 

seront fermés du samedi 12 juillet 

au dimanche 17 août inclus. 

Pendant ce laps de temps, ces 

espaces seront réservés aux 

centres de loisirs qui occuperont 

vos enfants pendant les vacances. 

Cette fermeture annuelle 

permettra également d’effectuer 

des entretiens et réparations afin 

de permettre une bonne reprise 

des activités culturelles et 

sportives. 

Merci de votre compréhension. 

DÉCHETS TRI MOBILE 

Vous pourrez apporter vos 

encombrants sur présentation du 

«Pass’ déchetterie» les 27 juillet et 

24 août de 9h30 à 12h30, au 

parking rue de Lys à l’angle du 

chemin de la Citadelle. 

CANICULE 

Les personnes âgées ou 

handicapées isolées peuvent 

demander à être inscrites sur le 

registre communal des personnes 

vulnérables, et bénéficier d'une 

attention particulière en cas 

d'épisode caniculaire. Renseignez-

vous auprès de la mairie. 

Lors des épisodes de canicule ou 

de fortes chaleurs, une plateforme 

gouvernementale est également à 

votre disposition pour toute 

question complémentaire : 

Canicule info service 

au 0.800.06.66.66 (appel gratuit), 

tous les jours de 9h à 19h. 

En cas de malaise,  

composez le 15  

INFOS MDPH 

La Maison des Droits des 

Personnes Handicapées a 

déménagé au 73 avenue Kennedy 

à Lille. Pour toutes 

correspondances par courrier, les 

dossiers sont à envoyer au 51 Rue 

Gustave Delory CS 82510 - 59040 

Lille Cedex. 

TRAVAUX RUE DES DÉPORTÉS 

Chers riverains de la rue des Déportés et de la rue de Néchin, 

Concernant les travaux de sécurité rue des Déportés, vous 

allez sûrement être remontés par les membres de 

l’opposition ou des éternels mécontents. Gardons en tête que 

très dernièrement aucun élus conseillers municipaux de 

l’opposition n’a daigné assister aux réunions publiques de la 

mairie et de la MEL, pour informer et expliquer les travaux. 

N’oublions pas non plus qu’une pétition signée par 44 

foyers de riverains de la rue des Déportés avait été envoyée à la Mairie et directement à la 

MEL. Cette pétition demandait qu’une solution soit trouvée pour ralentir le trafic 

routier et casser la vitesse des automobilistes dans la rue des Déportés et de renforcer la 

sécurité routière car cette rue était accidentogène et représentait un grand danger. 

Les travaux qui débutent vont dans ce sens pour trouver la meilleure 

sécurité possible pour répondre à votre demande. Bien sûr, tous 

travaux nécessitent un chantier et des contraintes d’interdiction de 

circulation. L’état du chantier, des signalisations, des interdictions, et 

des déviations sont du domaine de la MEL et de l’entreprise qui fait 

les travaux. La Mairie a mis en place de la signalisation 

complémentaire car de nombreuses voitures vont vers la Belgique. 

Alors la gêne occasionnée peut être compréhensible mais l’utilité de 

ces travaux l’est encore plus car demandés par les riverains. Lors de 

la présentation publique, vous étiez nombreux à approuver ces 

travaux nécessaires pour votre quartier. 

Vos commerçants restent ouverts durant les travaux. 



RÉNOVATION DU COMPLEXE 

SPORTIF 

Les travaux du city parc avancent bien. Les 

anciens préfabriqués ont été démolis, laissant 

une grande place disponible pour installer un 

terrain multisports (2 grands buts de foot, 4 

petits buts de foot, 3 paniers de basket), 2 tables de tennis de table et un espace vert autour. 

Réalisation prévue pour octobre 

Concernant la salle de tennis, la société Eiffage a démoli l’intérieur du hall afin de créer de nouveaux 

sanitaires, de nouveaux vestiaires, un bureau, d’installer d’éclairages plus économiques, d’installer 

d’un nouveau type de chauffage, de changer portes et fenêtres et de faire la réfection des courts. 

Réalisation prévue pour octobre 

ANTI GASPI 

Le 21 mai dernier, la MEL a organisé une rencontre entre les différents acteurs de la restauration scolaire sur notre territoire. Cette 

rencontre a eu lieu au restaurant scolaire de notre commune et avait pour thème de présenter les dispositifs anti gaspillage au niveau 

alimentaire. La loi Egalim impose la lutte contre le gaspillage alimentaire, des mauvaises pratiques et des mauvaises habitudes ont été 

prises ces dernières années, nous devons changer notre mode de vie. 

Au niveau scolaire (écoles maternelles et primaires), c’est 76 000 repas qui sont servis chaque jour sur le territoire de la MEL (97 

communes) la plupart de ces repas sont élaborés par des prestataires. 

Le dispositif anti gaspillage de la MEL a débuté en 2021-2022 et consiste à accompagner des restaurants 

scolaires, des écoles, des communes à prendre conscience du problème et à trouver des solutions avec les 

enfants pour diminuer ce gaspillage. Aujourd’hui c’est un total de 40 restaurants scolaires qui ont été 

accompagnés pour lutter contre ce problème. Les idées venant des différents acteurs (enfants, enseignants, 

parents, élus) ne manquent pas. On peut citer par exemple la mise en place de gachimètre à eau, à pain, de 

salade bar, de défi inter classes, la mise en place d’un vélo à smoothies, d’atelier cuisine anti gaspillage, …. 

L’objectif est de diminuer de 30% les déchets alimentaires au niveau des restaurants scolaires gérés 

par les communes. 

Notre commune a bénéficié de la pesée connectée, nous avons pesé précisément les déchets alimentaires 

sur 3 périodes de 4 semaines au cours de cette année, les résultats étaient communiqués 

quotidiennement à la MEL. Le bilan sera fait début juillet avec tous les acteurs de cette 

action. Les chiffres et l’évolution du gaspillage feront l’objet d’un article dans le bulletin de 

septembre. 

Si vous êtes sensible à cette thématique, des dépliants « Annuaire des acteurs de l’anti-

gaspi alimentaire » sont disponibles en mairie. 

L’association TOUFFLERS EN 
FÊTE est heureuse d’offrir 
au Restaurant du Cœur de 
Lys-Lez-Lannoy un chèque 

de 1500€ grâce au loto 
organisé en février. 

 

TENNIS CLUB 

Le Tennis Club de Toufflers vous 

donne rendez-vous pour sa 

séance d’inscription le samedi 5 

juillet de 10h00 à 13h00 à la salle, 

parking des écoles. 

Rejoignez-nous pour une nouvelle 

saison sportive ! 

Que vous soyez débutant(e), 

confirmé(e), enfant ou adulte, 

venez découvrir nos formules 

adaptées à tous les niveaux. 

Infos complémentaires sur place. 

Email : tctoufflers@gmail.com 

On vous attend nombreux ! 



INAUGURATION TRAVAUX CENTRE VILLE 

Le vendredi 20 juin dernier, Monsieur Damien CASTELAIN Président de la MEL, s’est déplacé à Toufflers pour inaugurer officiellement les 

travaux réalisés par la MEL rue de l’église en centre ville. Ces travaux de voirie de qualité ont agrémenté de belle manière notre centre ville 

communal autour du nouveau restaurant scolaire et de l’église. 

Les travaux de la MEL ont permis de requalifier la rue de l’église en créant une zone de rencontre avec 

priorité aux piétons, configurant une place avec parvis dédiée aux usages piétonniers au cœur de 

notre village, permettant aussi de mieux protéger le trajet des enfants fréquentant la cantine. Ces 

travaux ont aussi permis la création de 42 places de stationnement en différents petits parkings en 

enrobé et pavés avec joints engazonnés, d’améliorer la qualité esthétique de l’espace public en 

contribuant à la mise en technique discrète des réseaux, et le changement complet de l’éclairage 

public du secteur par des LED. 

Une transformation de la rue qui a apporté plus de luminosité, d’espace et de sécurité, respectant les 

normes d’accessibilité, laissant aussi davantage de place aux circulations douces en zone 30 en 

minorant l’emprise dédiée aux voitures, pour le plus grand contentement des riverains. Dans le même 

temps, les travaux réalisés ont permis la création d’un patrimoine arboré et végétalisée. 

Les matériaux choisis pour les trottoirs et le parvis sont de qualité, réalisé en pierre naturelle. Ce projet 

performant a donc atteint son but, celui de pacifier la circulation automobile en augmentant la part 

d’espace public non dédié à la circulation routière et en augmentant la présence du végétal dans 

l’espace public. Nous pouvons remercier les services voirie et fonciers de la MEL pour cette superbe 

réalisation qui a eu un coût financier important. 

Le coût des travaux voirie s’est élevé à 792 000 € HT auxquels il faut ajouter 70 000 € HT pour 

l’enfouissement des réseaux, 37 500 € pour l’éclairage public et 52 000€ de signalisation et mobilier. 

C’est donc un coût total de 951 000 € HT qui a été dépensé par la MEL au profit de la ville de 

Toufflers pour la requalification du centre ville. La commune a fait aménager les espaces verts par 

l’Agrément du jardin, entreprise Toufflersoise, pour 20 562 €TTC et a entrepris des travaux dans la 

sacristie et la chaufferie de l’église et a clos les espaces avec les clôtures et portillons. 

10 ANS DU RPE 

Pour célébrer ses dix ans, le 23 mai, le Relais Petite Enfance de Toufflers et Sailly

-Lez-Lannoy a organisé une matinée conviviale préparée par l’animatrice Camille 

LALOUX, en collaboration avec les assistantes maternelles et l’association toufflersoise « Cœur de 

Terre ». Au programme, la plantation symbolique d’un pommier dans le parc de la mairie, ainsi 

que la création d’un potager avec des herbes aromatiques et des fraisiers. Des ateliers de 

manipulation ont également été proposés aux petits pour éveiller leur curiosité. 

Ce fut une belle matinée de partage et de joie, mettant en valeur le travail des professionnels de 

la petite enfance. Félicitations au RPE pour ses dix années de service. 

 

TAXE D’APPRENTISSAGE 

Vous êtes chef d’entreprise, 

commerçant, artisan, profession 

libérale soumis à la taxe 

d’apprentissage, vous pouvez 

orienter le versement de celle-ci vers 

la mission locale. 

Vous participerez ainsi activement à 

l’emploi des jeunes de notre 

territoire. 

Ce geste concret, vous pouvez le 

faire dès aujourd’hui auprès de la 

Mission Locale Val de Marque à 

Hem, pour laquelle la commune de 

Toufflers apporte sa participation et 

son financement au fonctionnement. 

Comment faire ? 

 

5
ÈME

 

Toufflers s’est classée à la 

5ème place du palmarès 

2025 des villes et villages 

de France où il fait bon 

vivre du département du 

Nord. 



CUISINES CORALIE, est une entreprise 

familiale fondée en 1979 par Michel 

MARSZALEK, un Toufflersois très attaché à 

sa commune. Entreprise à taille humaine et 

proche de ses clients, elle produit des 

cuisines, des salles de bain et des 

dressings de qualité, avec un savoir-faire 

artisanal.  

Ses enfants Maxime et Mathis ont assuré la 

relève avec brio en conjuguant leurs 

expériences pour apporter un regard 

nouveau et actuel en matière de design et 

de conseil tout en  perpétuant les valeurs 

de simplicité et de confiance avec le 

client. Nombreux sont les Toufflersois qui 

ont fait confiance au commerce local de 

proximité et qui ont aujourd’hui l’œuvre des 

Cuisines Coralie à la maison ! 

La Belle Histoire vous invite à découvrir 

une cuisine traditionnelle faite maison, 

où chaque plat est préparé avec soin et 

passion. 

Spécialiste de la carbonnade, ce restaurant vous offre un véritable voyage 

gustatif dans une ambiance cosy et décontractée. Que ce soit pour un repas 

en famille, entre amis ou un dîner romantique, La Belle Histoire est l’adresse 

idéale pour savourer des recettes authentiques dans un cadre chaleureux. 

Venez partager un moment convivial et gourmand, où la qualité et la 

simplicité se rencontrent pour ravir vos papilles.  

Le restaurant est ouvert le midi les lundis, 

mardis, jeudis, dimanches et le soir les 

vendredi et samedis. Privatisation du 

restaurant possible à partir de 25 couverts. 

Maison THURET est une entreprise 

française dédiée à la création d'objets de 

décoration haut de gamme, alliant savoir-

faire artisanal et matières nobles. 

spécialisée dans les articles en cuir et peaux 

naturelles (chaussons, peaux de mouton, 

tabliers....), elle propose une collection 

élégante et intemporelle pour sublimer tous 

les intérieurs. 

Chaque pièce est conçue avec exigence, 

dans un esprit d'authenticité et de durabilité. 

Maison THURET s'adresse aussi bien aux 

particuliers qu'aux professionnels de la 

décoration. 

CONGÉS DES COMMERCANTS ET ARTISANS 

Vos commerçants Toufflersois vont fermer leur commerce 

durant les congés d’été pour se ressourcer. Voici les dates de 

fermeture des commerces que nous avons obtenues : 

 La boulangerie Denoulet du 22/07 au 18/08 inclus 

 Le restaurant la Belle Histoire du 27/07 au 22/08 inclus 

 La pizzeria Bella Ciao du 28/07 au 19/08 inclus 

 L’épicerie Jules du 01/08 au 24/08 inclus 

 La crèche Ma bonne étoile du 01/08 au 25/08 inclus 

 La Maison Thuret du 02/08 au 17/08 inclus 

 Le Machinchouette du 04/08 au 26/08 inclus 

 Le magasin Nunzia Fashion du 04/08 au 17/08 inclus 

 Le salon Sublime Esthétique du 04/08 au 17/08 inclus 

 La boulangerie le Fournil Toufflersois du 11/08 au 31/08 inclus 

 Le coiffeur les Ciseaux de Daniel du 11/08 au 27/08 inclus 

 Toufflers optique du 18/08 au 31/08 inclus 

 Le café Le Gallia sera fermé uniquement les après-midi. 

 La pharmacie sera ouverte tout l’été et sera de garde le 15 août 

de 9h00 à 19h00. 

L’immobilière de Toufflers, les taxis Didier, l’Agrément du jardin, 

la ferme Cimetière, la ferme Wartel, la ferme Desquiens, la ferme 

Marafin vous accueilleront tout l’été. Certaines autres entreprises 

restent ouvertes sur rendez-vous. 

Les commerces de Toufflers restent ouverts durant les 

travaux.  

La ferme Desquiens, 49 rue des Déportés, est ouverte pour la 

vente des légumes les mardis et vendredis de 16h à 19h.  

Le salon esthétique "Sublime Esthétique", 33 rue des Déportés 

est ouvert. Contact 03.20.02.39.84. 

La Ferme Cimetière est présente du lundi au vendredi à partir de 

16h00 au parking en entrée de commune rue de Lys et au 

marché du samedi matin. 

NOUVEAUTÉ !  La boulangerie "Le Fournil Toufflersois" est 

également présente du lundi au vendredi de 10h00 à 13h00 et à 

partir de 16h00 au parking en entrée de commune rue de Lys et 

au marché communal du samedi matin.  

N'hésitez pas à consommer local. 

CÉRÉMONIE DU 8 MAI 

A l'occasion du 80ème 

anniversaire de la 

commémoration de la 

victoire des Alliés sur 

l'Allemagne nazie et la fin de 

la deuxième guerre 

mondiale en Europe, de 

nombreux citoyens se sont 

déplacés aux différents monuments de la commune pour 

s'incliner devant les tombes des personnes qui ont sacrifié leur 

vie pour que nous soyons aujourd'hui libres.  

Ce geste de mémoire collective doit servir d'exemple pour les 

générations actuelles. Après le recueillement, les discours et les 

dépôts de gerbes de fleurs, les personnalités se sont rendues au 

monument du Bon Poste à Lys-Lez-Lannoy pour une 

commémoration commune avec les villes voisines.  



TOUFFLERS AVENIR 

 

Chers Toufflersoises et Toufflersois,  

L’été approche ! Nous souhaitons à toutes et tous de belles 

vacances.  

Nous avons été alertés par de nombreux habitants sur la durée et 

la gestion du chantier, majeur et nécessaire, du carrefour de la 

Reine Astrid prévu sur trois mois. Une fois de plus, les décisions 

sont prises sans réelle concertation avec la population ni 

anticipation des conséquences économiques et de circulation.  

En tant que groupe d’opposition, nous restons mobilisés pour 

porter une autre vision. C’est dans cet esprit que nous préparons 

dès à présent notre projet pour les élections municipales de 2026, 

fondé sur la transparence, l’écoute citoyenne et le bon sens dans 

l’action publique. 

Nous vous donnons rendez-vous à la rentrée pour un premier 

point d’étape de notre programme, que nous construirons avec 

vous ! 

Mail : toufflersavenir@gmail.com / Téléphone : 0766083570  

 

Restez informés 

Mairie de Toufflers 

ENSEMBLE POUR AGIR 

Notre bulletin municipal joue un rôle important dans la 

communication et les informations données aux habitants. Pour 

une bonne information, nous avons voulu qu’elle soit régulière, 

rapide et très riche sur la vie quotidienne de notre commune, avec 

une parution mensuelle du bulletin municipal. 

Pour faciliter la lecture, nous l’avons voulu agréable coloré, 

complet, avec de nombreuses photos et des plans nécessaires 

pour les explications. 

En plus de l’information municipale, notre bulletin est largement 

ouvert aux associations et aux commerçants. Nous savons que 

notre bulletin municipal est fortement apprécié par les habitants. 

Le bulletin municipal est un véritable lien de proximité entre les 

habitants et les élus qui le distribuent chaque mois. 

Toute notre équipe remercie le groupe de travail de rédaction et 

notamment Monsieur Jérôme LARZUL pour le travail de mise en 

page et de présentation. 

Ne gardez pas les idées pour vous, venez les partager avec nous ! 

Alain Gonce au 06 79 29 00 13 & Jérôme Larzul au 07 68 27 10 51 

Le bus France Services sera sur 

Forest-sur-Marque le jeudi 24 

juillet. 

25 juillet et 29 août 
Permanence de la mutuelle santé 

citoyenne de 9h à 12h en Mairie 

28 août 
- Attention changement de lieu- 

Permanence du bus France Services 

de 9h15 à 12h30  

et de 13h30 à 15h45 en Mairie 

Toutes les informations sur 

l’application 

 

 

ASSOMPTION 

Le vendredi 15 août 

aura lieu le traditionnel 

pèlerinage à Notre 

Dame d'assistance à la 

petite Chapelle, 

chemin de la citadelle.  

Rendez-vous à 11h45. 

BILAN ÉNERGÉTIQUE 2024 

La commune a investi depuis de nombreuses années sur les économies d’énergie en 

remplaçant par de la LED tous les éclairages publics, ainsi qu’une grande partie des éclairages 

dans les bureaux et dans les locaux associatifs. Pour optimiser le chauffage dans les locaux, de 

nouveaux appareils ont été installés dans la salle de tennis de table et d’escalade. 

La commune a également investi dans 2 

installations de panneaux photovoltaïques 

sur les toits de l’école Aragon et de l’école 

Prévert, ce qui permet de produire de 

l’électricité pour tous les locaux 

municipaux. 

Les consommations ont ainsi baissé de 

31% par rapport à 2019 (–55% pour les 

éclairages publiques, -23% pour les consommations d’électricité dans 

les bâtiments et –27% pour les consommations de gaz). 

Les travaux de la salle de tennis et du futur complexe vont permettre de diminuer encore 

davantage ces consommations pour arriver en 2030 à une consommation encore plus 

responsable et équilibrée. 

 

69 000€ 

C’est le montant des 

économies réalisées 

2024 sur  l’électrique et 

le gaz en grâce aux 

investissements 

effectués. 

FERMETURE D’ÉTÉ 

La bibliothèque sera fermée du dimanche 13 juillet 

au mercredi 20 août. En dehors de ces dates, les 

bénévoles vous accueilleront le mercredi, le 

samedi et le dimanche de 10h00 à 12h00 

N’hésitez pas à faire le plein de lecture pour vos 

vacances. L’inscription est gratuite pour les 

Toufflersois. 

 

 

EN DIRECT DU  

CONSEIL MUNICIPAL 

Le conseil municipal du 25 juin 

dernier a : 

 Accordé l’occupation doma-

niale pour l’hébergement de 

télérelèves de compteur 

d’eau 

  Créé trois emplois perma-

nents dans la filière technique 

 Créé les emplois non perma-

nents pour l’année scolaire 

2025-2026 dans les filières  

administrative, animation et 

technique 

 Créé deux postes d’agent de 

nettoyage des locaux et de 

surveillance cantine dans le 

cadre du dispositif « Parcours 

Emploi Compétences » 

 Voté la régularisation de 

l’opération « vente en l’état 

futur achèvement » de l’opé-

ration restructuration du 

centre ville. 

 

Le conseil municipal est ouvert 

à tous, n’hésitez pas à venir y 

assister pour prendre la mesure 

des actions municipales. 


